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Décret No /Portant nomination des'Me
consei I d hd m i n istr;ii" r-àà't;ôiiil;ffi ;."T ï;
Météorologie

Le Premier Ministre,
sur rapport du Ministre de IEquipement et des Transports

Vu : la constitution d.u 20 juiilet 1gg1, révisé en 2006 et en 2012
vu : l'ordonnance n" 90-09 du 04 Avril 'lgg0 portant statut des établissements publicset des sociétés à capitaux publics et régissaàt les relations de ces entités avecl'Etat;
vu : le décret n" 157-2o07du 06 septem bre 2oo7 relatif au conseil des Ministres etaux attributions du premier Ministre et des Ministres ;

Vu : le décret n' 183-20 u 6 eout2ll4portant nomination du premier Ministre ;

Vu : le décret n' 005-20 17 du 10 Janvier 2017 portant nomination de certainsmembres du Gouvernement

vu : le décret n" 144-2014 du 1e'Juin 2ol4fixant les attributions du Ministre deI'Equipement et des Transports et l'organisation à" inoriristration centrale de sonDépartement;

vu : le décret n' 118-90 du 19 Août 1990 fixant la composition, l,organisation et lefonctionnement des organes déribérants des étabrissements pubricJ;
vu : le décret n" 140-2006 du 14 décembre 2006 portant création d,unEtablissement public à caractère administratif dénommé : office National deMétéorologie.

vu le décret n'236-2012 du 10-10-2012 portant nomination du président du conseild'Administration de |office Nationar oe rà ruàteororâôi" 
;vu le décret n"217-2012.0, 

9 septembre 2o1rpo.tàËt nomination des membres duconseil d'administration de l'office National o" ia naêteororogie.
Le conseit des Ministres entendu re jeudi 11 mai ziii.

DECRETE

Article premier:
sont nommés pour une durée de trois ans les Membres du conseil d,Administrationde l'Office National de la Météorologie.
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- Le représentant du Ministère de l'lntérierr;, J; ir'Dé."ntrrlisation 
;- Le représentant du Ministère de l'Economie des Finances ;- Le représentant du Ministère des Pêches et de l'Economie Maritime- le Directeur Général des lnfrastructures au Ministère de f'fqrip"rent et des

Transp_orts,
- le Représentant du chef d'Etat Major de |Armée de |Air ;- le Directeur GénéralAdjoint de l'A§ence Nationale de l'Aviation Civile ;- le Directeur du centre National deà ressources en eau ;- le Directeur des pollutions et des urgences Environnementales 

;- le Directeur du centre National oe Lutte antiacridienne ;- le Directeur Adjoint des Etudes et Stratégie au Ministère de l'Economique et
des Finances ;- le chef section Etude et opération à la Marine Nationale ;

Article- 2 : Sont abrogés toutes les dispositions antérieures contraires au présent décret.

Article- 3: Le Ministre de l'Equipement et des Transports est chargé de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.

Membres:

Ampliations:
- MSG/PR 2
-SGG 2
-MET 2
-DGTLE 2
-IGE 2
-JO 2

Fait à Nouakchottle, ...1.../ 2Ol7

2 4 r4Aï 201iuld Hademine

ent et des Transports
Mohamed KhounaSeyidna Ali


